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Préambule 
  

 La commune de Neuville-aux-Bois accueille sur son territoire depuis 2006 une zone 

dôactivit®s appel®e ç Le Point du Jour ». Cette zone de 21 ha est occupée par la société FM 

Logistique. La plateforme logistique qui occupe la totalité de cette zone réalise plusieurs 

activités et abrite des produits agro-alimentaires. Elle assure une prestation logistique pour le 

compte dôindustriels de renom, clients de la grande distribution. 

 

La Communauté de Communes de la Forêt, compétente en matière de développement 

®conomique, est soucieuse dôenrichir cette vie ®conomique sur son territoire, notamment par 

lôaccueil de nouvelles entreprises permettant un renouveau de lôactivit® ®conomique, la cr®ation 

de nouveaux emplois et lôam®nagement de son territoire. 

A cet effet, depuis quelques années, les élus ont souhaité acquérir 20 ha de terrain au nord de 

la zone du « Point du Jour è afin de cr®er un parc dôactivit®s ç Le Point du Jour 2 ». La société 

NG Concept a été retenue pour développer ce nouveau parc dôactivit®. NG Concept est le bureau 

dô®tude de BATI Logistic SAS, ma´tre dôouvrage, appartenant au groupe FM logistique. 
 

Le terrain actuel est mis à la disposition des agriculteurs par le biais de contrats annuels, en 

attente de d®veloppement de la zone dôactivit®s. Cette zone a ®t® class®e 1AUi au PLU de 

Neuville-aux-Bois, plan de zonage approuvé le 3 avril 2017 et modifié le 2 juin 2020. Le projet 

occupe une zone class®e 1AUi sur le PLU r®vis® et approuv® le 13 juin 2022. Il nôest grev® par 

aucune servitude. 
 

Les travaux de viabilisation seront réalisés par la société BATILOGISTIC. Sur dette zone 

dôactivit®, une partie sera r®serv®e pour FM Logistique au nord, le sud ®tant pr®vu dô°tre 

aménagé en lots constituant une zone artisanale de PME-PMI. 

 

 

I. DÉSIGNATION DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR  : 
 

Par lettre enregistr®e au greffe du tribunal administratif dôOrl®ans le 12 d®cembre 2023, 

Monsieur le Maire de NEUVILLE-AUX-BOIS a demand® la d®signation dôun commissaire 

enquêteur en vue de procéder à une enquête publique ayant pour objet la demande de permis 

dôam®nager la zone dôactivit® ç Le Point ru Jour » au lieu-dit « la Rue Verte » située sur le 

territoire de la commune de Neuville-aux-Bois (Loiret). 

 

Par décision N° E23000192 /45 en date du 18 décembre 2023, Monsieur le Président délégué 

du Tribunal Administratif dôOrl®ans a d®sign® Monsieur Michel LAFFAILLE pour conduire 

lôenqu°te publique.  

 

II.  OBJET DE LôENQUąTE : 

 

Lôenqu°te a pour objet de recevoir et dôanalyser les observations du public sur le projet de 

r®alisation de la zone dôactivit® « Le Point du Jour 2 » au lieu-dit « La Rue Verte ». Lôenqu°te 

fait lôobjet dôun rapport et de conclusions aboutissant ¨ lôavis du commissaire enqu°teur sur le 

projet. 

Lôenqu°te publique est requise par les dispositions du Code de lôUrbanisme et du Code de 

lôEnvironnement. 
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 III. CADRE JURIDIQUE  : 

 

- Code de lôenvironnement : Articles L.123-1 à L.123-18 et R.123-1 à R.123-27,   

- Code de lôurbanisme : Articles L.153-8, L.153-9, L.332-15 et L.442-10 à L.442-12. 

IV. COMPOSITION DU DOSSIER  : 

 

 Demande de permis dôam®nager Nb de 

Pages 

1 Document CERFA n° 134 09*11et récépissé de dépôt des pièces 28 

2 PA-1 Deux plans de situation (échelles 1/50 000e et 1/250000e) 2 

3 PA-2 Notice documentaire 4 

4 PA-3 Plans de lô®tat actuel (®chelles 1/5 000e et 1/2 000e) 2 

5 PA-4 Plan de composition (échelle ½ 000e) 1 

6 PA-5 Coupes Plan ¨ lô®chelle 1/400e  1 

7 PA-6 et 7 Photographies du site 2 

8 PA-8a Dossier de permis dôam®nager Programme des travaux  5 

9 PA-8b Plan des travaux aménagement des voiries (échelle 1/500e) 1 

10 PA-8c Plan des voiries profil en long (échelles 1/500e  et 1.200e)) 1 

11 PA-8d Plan des r®seaux dôassainissement (®chelle 1/500e) 1 

12 PA-8e Plan des réseaux AEP (échelle 1/500e) 1 

13 PA-8f Plan des réseaux secs (échelle 1/500e) 1 

14 PA-9 Hypoth¯se dôimplantation (®chelle 1/2 000e) 1 

15 PA-10 Projet de règlement avec deux annexes :pages vierges 18/21 

16 PA-14 Etude dôimpact Partie 3 201 

17 Conformité au PLU de Neuville-aux-Bois 19 

18 Conformit® au SCoT du PETR For°t dôOrl®ans Loire Sologne 38 

19 Compatibilité au SAGE Nappe de Beauce et milieux aquatiques associés  3 

20 Bilan de compatibilit®, SDAGE du Bassin de Seine et cours dôeau c¹tiersé 35 

21 Etude dôimpact acoustique 50 

22 Etude pr®alables sur lô®conomie agricole et mesures compensatoires 28 

23 Rapport dô®tude de faisabilité sur le potentiel en énergie renouvelable 32 

24 Volet faune-flore de lô®tude dôimpact 152 

25 Rapport dô®tude g®otechnique 66 

26 Analyse du site - projet 50 

27 Diagnostique « pollution » (cent pages et annexes) 282 

28 Notice dôincidence ç Loi sur lôeau » 36 

29 Autorisation de rejet des eaux usées 2 

30 PA-15-1 Dossier « NATURA 2000 » 3 

31 Accord de rétrocession des parties communes 1 

32 Etude paysagère  50 

33 Partie 2 : Résumé non technique 25 

 

 

Total de pages (hors plans) 1 130 
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NOTA : Les documents 26 et 32 sont identiques, le cabinet dôarchitecte ayant reproduit, avec 

une page de couverture à son en-tête, le document n°32 élaboré par le Studio Mathieu Lucas 

(SML). Il en est de même avec le document 30 qui reproduit sous la couverture du cabinet 

dôarchitecte les trois pages nÁ118 ¨ 120 du document nÁ24 ®labor® par Biotope.  

 

Soit un total de 1 077 pages et 12 plans 
 

Réalisation du dossier : 
 

Les documents n°15, 16, 30, 33 ainsi que tous les plans ont été réalisés par : 

THIARCHITECTURE EURL, 22 rue de Provence 54 500 Vandîuvre-lès-Nancy. 

Lô®tude pr®alable sur lô®conomie agricole par la Chambre dôAgriculture du Loiret. 

Les cinq documents de conformité (2) et de compatibilité (3) par BATI Logistique. 

Lô®tude d è=ôimpact acoustique par Spc acoustique ing®nierie.  

Le rapport dô®tude de faisabilité « potentiel en énergies renouvelables è par le Bureau dôEtudes 

NERGIK fluides, 10b Avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny 44 400 REZE. 

Le volet Faune-Flore de lô®tude dôimpact par Biotope, 22 Boulevard Mar®chal Foch BP 58 

34 140 MEZE. 

Le rapport dôEtude G®otechnique par HYDROGEOTECHNIQUE RN 6 ZA Les Ormeaux 3 

rue Paradon 71 150 FONTAINES. 

Le Diagnostic pollution par GéauPole (groupe Hydrogéo technique) 3 rue de Rochefort 45 800 

Saint Jean de Braye. 

Lôanalyse du site et projet (am®nagement paysager) par SML (Studio Mathieu Lucas). 

La notice dôincidence ç Loi sur lôEau è par Antea groupe implantation dôANTONY. 

 

Le dossier papier soumis au public comporte aussi lôarr°t® municipal dôorganisation de 

lôenqu°te publique en date du 11 janvier 2024. 

Le dossier a également été publié sur le site internet de la commune de Neuville-aux-Bois : 

https://www.ville-neuvilleauxbois.fr/.   

 
 

 

REMARQUES SUR LE DOSSIER : 
 

41. Sur la forme :  Lô®tude pr®alable sur lô®conomie agricole et les mesures compensatoires 

r®alis®e par la Chambre dôAgriculture comporte bien une table des mati¯res qui annonce les 

numéros de page pour chaque titre de paragraphe, mais après cette table des matières, aucune 

page du document nôest num®rot®e. De m°me, dans le rapport dô®tude g®otechnique, la table 

des matières comporte les pages de 4 à 62, dont la page 57 indique les cinq annexes, mais les 

pages de celles-ci ne sont pas numérotées. 
 

Par ailleurs, dans lô®tude dôimpact, les l®gendes des cartes et plans notamment des pages 64, 

66, 67, 68, 69, 72, 79 et 84, compte tenu de la réduction de leur taille pour être imprimée dans 

le format A4, sont difficilement lisibles. Il en est de même pour les tableaux 29 et 30 en pages 

73 et 74. 
 

Toujours dans lô®tude dôimpact, en page 95, le texte en haut de page indique : (figure 13). Or 

la figure 13 « principe de gestion des eaux pluviales è se trouve en page 34. Il sôagit de la figure 

53 en dessous du texte concerné. 
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Dans le document « Hydrogéotechnique », sondages et études géotechniques, en page 31, La 

signification des couches de la structure de la chaussée nôest pas explicit®e (abr®viations BBSg 

et GB3). Dans lôannexe 1, les deux plans dôimplantation ne comportent pas dans leur l®gende 

la signification des symboles en couleur figurant sur ces plans.  
 

Dans le document de GéauPole « diagnostic pollution », les tableaux 14 et 15 des pages 57 et 

58 sont pratiquement illisibles du fait de leur format en A4 trop réduit. 
 

Dans le document « Notice dôincidence Loi sur lôEau », la photo aérienne en page 24 

« localisation des sites BASOL et BASIAS » est trop sombre, avec une quasi-impossibilité de 

lire les références des sites industriels BASIAS.  
 

Pièce n° 29 « Autorisation de rejet des eaux usées » en date du 12 juin 2023 entre la CCF qui 

a la compétence eaux pluviales et urbaines et assainissement collectif de la commune de Saint-

Lyé-La Forêt : ne sôagit-il pas de Neuville-aux-Bois ? 

 

42. Sur le fond : Dans lô®tude dôimpact, en page 86 et suivantes, les l®gendes des figures 45, 

46, 47 et 48 indiquent une aire dô®tude rapproch®e entour®e dôune ligne rouge. Cette ligne 

inclut lôemprise de la zone 1AUi, site du projet, ainsi que le parcours vers le nord de la Laye 

du Nord sur un kilomètre environ. Une légende « Aire dô®tude imm®diate et rapproch®e » aurait 

été plus pertinente. Il en va de même pour la page 16 et suivantes (17 pages au total) du volet 

Faune- Flore de lô®tude dôimpact ainsi que pour les pages 35 §3.2.1 Définition et page 39, 

figure 31 de la Notice Loi sur lôEau. 
 

Dans la pièce PA.8.a. « Programme des travaux » réalisée par BATI LOGISTIC, Article 

6 :Alimentation en eau potable, il est précisé que « trois nouveaux poteaux dôincendie Ï 100 

mm seront installés dans les espaces communs, au droit des lots A, K et N ». Le Plan des 

travaux-pièce PA.8.b, que ce soit dans sa légende ou sur le plan lui-même, ne comporte pas la 

signalisation ni lôemplacement de ces trois poteaux dôincendie.  
  
Il y a une incohérence importante entre une donnée officielle en page 5 dans le document 

« Conformité au PLU de Neuville-aux-Bois » approuvé en date du 13 juin 2022 (soit avant la 

constitution d®finitive du dossier soumis ¨ lôenqu°te publique -28 juillet 2023) : « En zone 

1AUi, le b©ti sera limit® ¨ 70% de lôemprise fonci¯re » et les données chiffrées dans trois 

documents du dossier : Résumé non technique (manque dans le titre « de lô®tude dôimpact ») 

tableau en page 8 et 9 « Tableau 2 : Tableau des surfaces du projet », Etude dôimpact, pi¯ce 

PA-14 en page 23 « Tableau 3 : Tableau des surfaces du projet » et Pièce PA- 10 Projet de 

règlement en page 7 -Emprise au sol : « Lôemprise au sol est limit®e ¨ 50% du terrain dôassiette 

du projet ». Il convient de rajouter un extrait de la Pièce PA 2 ï Notice en page 3 : 

« Lôam®nagement respecte le r¯glement de la zone 1AUi du PLU de la commune de Neuville-

aux-Bois. Il est prévu un projet de règlement (pièce PA 10) pour apporter des compléments au 

PLU et notamment préciser les surfaces constructibles sur chaque lot ». 

Le développement de cette incohérence fait lôobjet dôun avis particulier ci-après. 
 

Dans le document « GéauPole » en page 33 Ä 3.1.2 Risque dôinondation, il est pr®cis® que la 

commune de Neuville-aux-Bois, dôapr¯s les donn®es G®orisques du Minist¯re en charge de 

lôEnvironnement, nôest pas soumise ¨ en Programme dôActions de Pr®vention des Inondations 

(PAPI).  
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Or, une consultation sur le projet de PAPI au stade dôintention a ®t® r®alis®e du 12 f®vrier au 

4 mars 2020 inclus et le PEP Juine-Essonne-Ecole a été labellisé le 22 septembre 2020. La 

mise en îuvre du PAPI concernant Neuville-aux-Bois est donc maintenant engagée. 

 
 

 

V.  PRESENTATION SOMMAIRE DU PROJET  : 

 
 

Le projet de la Zone dôActivit® du ç Point du Jour 2 è est attenant ¨ lôactuelle plateforme FM 

Logistic dans une zone dénommée « Le Point du Jour », sur un terrain appartenant à la 

Communauté de Communes de la Forêt (CCF) qui en a autoris® lôexploitation par des 

agriculteurs. 

Dans une volont® dôapporter des lots pour des PME-PMI et artisans locaux, la CCF a fait appel 

au groupe FM Logistic pour la création de cette ZA. 

Le Groupe FM Logistic, par lôentremise de sa branche immobili¯re Batilogistic, a manifest® 

son int®r°t pour lôam®nagement de la zone et a signé le 21 février 2022 une promesse de vente 

pour le terrain.  

 

Ce projet répondra à une volonté de la collectivité de développer lô®conomie locale et lôemploi 

sur le secteur par le biais de diff®rents types dôactivit®s (artisanales, tertiaires, logistiques et/ou 

industrielles). Cette zone sera compos®e dôune plate-forme logistique sur une superficie 

dôenviron 10,4 ha et dôun parc de locaux dôactivit®s artisanales et tertiaires sur une emprise 

dôenviron 7,8 ha. 

 

Une zone dôexpansion de crue dôenviron 3,3 ha sera conserv®e en espace naturel r®serv®. Deux 

espaces collectifs font également partie du projet : aménagement de la voirie pour 0,8 ha et 

aménagement paysager pour environ 0 ;7 ha. La totalit® de lôemprise atteint environ 23 ha.  

 

Les constructions et installations seront limitées à une hauteur de 16 mètres au point le plus 

haut. La toiture sera traitée en terrasse. Une transition végétale sera assurée entre le site et le 

milieu naturel afin de limiter lôimpact du projet dans lôenvironnement.  
 

Concernant la gestion des eaux us®es, le gestionnaire du r®seau dôassainissement est la CCF. 

Le collecteur des eaux usées sera raccordé au réseau existant au bout de la D11 en direction de 

la rue de Montigny.  

En outre, le projet comprend la réalisation de deux bassins de récupération des eaux pluviales, 

lôun pour la plateforme et lôautre pour la zone dôactivit®s. La r®alisation dôune noue 

dôinfiltration est pr®vue en parall¯le de la voirie de la ZA.  

 

Etat initial du site et de son environnement : 
 

Sur les 16 thèmes abordés, les niveaux des enjeux se répartissent ainsi : 10 sont faibles et 6 sont 

moyens.  

Concernant les mesures ERC, les mesures de suppression et dô®vitement correspondent aux 

choix de conception retenus. 
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Les mesures de réduction portent sur la conception technique du projet et sur le déroulement 

du chantier. Aucune mesure de compensation nôest pr®vue en raison de la qualit® des mesures 

de r®duction ou de suppression et dô®vitement. 
 

En compl®ment, des mesures dôaccompagnement sont propos®es. Sur les 17 th¯mes expos®s, 9 

thèmes comportent des mesures adapt®es en phase dôexploitation et 6 en phase de chantier.  
 

Les impacts r®siduels apr¯s les mesures dô®vitement sont globalement n®gligeables : sur les 

habitats naturels, deux impacts sont nuls et deux sont négligeables, sur les espèces végétales, 

un impact est nul et trois négligeables, sur les insectes, un est nul et deux négligeables, sur les 

amphibiens et les reptiles, un est nul et quatre sont négligeables, sur les oiseaux, un est nul, six 

sont négligeables et un est faible, sur les mammifères (hors chiroptères), un est nul et quatre 

sont négligeables, sur les chiroptères, cinq sont négligeables et sur les crustacés et poissons, un 

est nul et deux sont négligeables.  
 

Les enjeux écologiques concernant les oiseaux et les chiroptères montrent que sur 56 espèces 

remarquables et autres dôoiseaux, seules 4 sont concern®es par un enjeu ®cologique Fort en 

période de reproduction seulement. Sur 14 espèces remarquables de chiroptères, 10 présentent 

un enjeu Moyen et 4 faible. 
 

Le bilan des mesures identifiées prises est le suivant : 

- une mesure dô®vitement : « Pr®servation du cours dôeau, de ses abords et de la zone 

dôexpansion des crues », 

- sept mesures de réduction : « Assistance environnementale en phase travaux »-« Phasage des 

travaux »-« Prévention des pollutions »-« Gestion raisonn®e de lô®clairage »-« Préservation de 

la propagation des espèces végétales exotiques envahissantes »-« Cr®ation et gestion dôespaces 

verts adaptés aux enjeux écologiques locaux » et « Gestion particuli¯re de lôEspace Naturel 

Réservé », 

- une mesure de suivi : « Suivi écologique post-chantier ». 

 

Synthèse des impacts et mesures :  

1) en phase de chantier, sur dix-sept thèmes examinés, treize sont sans impac,  

2) en phase dôexploitation, sept sont sans impact et les dix autres font lôobjet de mesures 

dô®vitement et de compensation.  

En ce qui concerne lôimpact acoustique, lôexploitation du site est compatible avec les exigences 

acoustiques ¨ satisfaire, sauf un risque en p®riode nocturne o½, en Zone dôEmergence 

Réglementée (ZER) Nord-Ouest, aucun camion frigorifique ne devra stationner sur le parking 

Poids Lourds.  
 

Concernant la vuln®rabilit® du projet ¨ des risques dôaccident ou de catastrophes majeures, le 

secteur est classé en zone de sismité très faible. Le risque inondation, seul retenu par crue, est 

limit® par les mesures dô®vitement. Le risque m®t®orologique correspond ¨ celui qui sôapplique 

¨ lôensemble du territoire national. Les risques géotechniques sont constitués par un aléa fort 

de retrait-gonflement des argiles. Des mesures proposées seront intégrées aux travaux 

dôam®nagement. Lôaire dô®tude nôest pas concern®e par le risque de glissement de terrain.  
 

Lôanalyse des effets cumul®s avec dôautres projets connus ne concerne quôun projet de parc 

®olien, situ® ¨ 3,5 km du site, g®n®rant peu dôeffets cumul®s. Au total, aucun effet significatif 

nôest ¨ retenir. 
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La compatibilit® du projet est constat®e avec le SDAGE du bassin de Seine et des cours dôeau 

côtiers normands, le SAGE de ka Nappe de Beauce et des milieux aquatiques associés et le 

SRCE (pas dôinteraction directe).  

Par ailleurs, le projet ne pr®sente pas dôincidence significative sur les objectifs ayant justifié la 

d®signation dôune ZPS dans le cadre du site NATURA 2000 FR 2410018 ç For°t dôOrl®ans ». 
 

Document EFAE, Potentiel en Energies renouvelables :  

Les besoins globaux de la zone en chaleur ont été évalués à 2,3 MW. Des panneaux 

photovoltaïques sur une partie de la toiture de la Plateforme logistique seront installés. 

Le tableau récapitulatif du potentiel énergétique fait apparaitre sur les douze types de source 

dô®nergie ®tudi®s, sept pertinences de source dô®nergie : électricité, gaz , solaire, bois énergie, 

géothermie, aérothermie et éolien. 

 

Document Hydrogéotechnic-sondages, essais et études géotechniques : Seuls deux risques sur 

huit présentent un aléa sensible (remontée de nappe) et un aléa fort (retrait-gonflement). 

 

Document GéauPole, diagnostic Pollution : 

Une seule source potentielle de pollution a été identifiée sur le site : activités agricoles pouvant 

induire lôutilisation de pesticides et de produits phytosanitaires. Les sources de pollution 

extérieures au site sont les activités liées à FM Logistic, à la station dô®puration et ¨ la 

déchetterie. 

Lôinvestigation des sols sur le site a ®t® r®alis®e par le biais de dix-sept sondages à la pelle 

m®canique et neuf ¨ la tari¯re m®canique, chaque sondage ayant fait lôobjet de la confection 

dôun ou plusieurs ®chantillons de sols. Les analyses ont montr® des sols non agressifs (mais pas 

non nuls) vis-à-vis du béton. Globalement, les teneurs des différentes sortes de polluants ont 

été qualifiées de « faible » à « modéré » pour celles qui dépassent la limite de qualification du 

laboratoire, sauf pour quatre teneurs jugées élevées concernant les Hydrocarbures Totaux 

(HCT)  et les Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAP), deux échantillons ont une 

teneur en Sélénium supérieure à la valeur seuil, un échantillon présente une teneur en Cuivre 

légèrement supérieure et un échantillon présente une teneur bien supérieure à la valeur seuil 

retenue en Arsenic. 

Les pesticides organo-chlorés (POC) sont majoritairement quantifiés à des teneurs inférieures 

aux limites de qualification du laboratoire, sauf un échantillon qui présente des teneurs faibles 

pour cinq composants.  
 

Les eaux souterraines ont fait lôobjet dôanalyses. Si certains r®sultats sont sup®rieurs ¨ la valeur 

réglementaire pour les eaux potables, ils sont toutefois inférieurs à cette valeur pour les eaux 

brutes. Les eaux étant destinées à un usage industriel et non à la consommation humaine (AEP 

et/ou arrosage) les seuils fixés par arrêté ministériel du 11 janvier 2007 seront utilisés « à titre 

indicatif ».  
 

En ce qui concerne les eaux superficielles, les analyses ont donné des résultats ne présentant 

pas de valeurs dépassant les seuils de valeurs définies pour les eaux brutes, en particulier pour 

les métaux lourds.  

Au bilan, les r®sultats analytiques sur les eaux souterraines et superficielles nôont pas mis en 

évidence de pollution. 
 



_________________________________________________________________________________________________________________ 

Enqu°te publique portant sur la demande de permis dôam®nager la zone dôactivit®s ç Le Point du Jour 2 » au lieu-dit « Rue Verte » sur le 
territoire de la commune de Neuville-aux-Bois (Loiret).  Réf. Dossier n° E23000192 / 45 - Rapport du commissaire enquêteur. 

10 

 

 

 

Notice dôincidence óóLoi sur lôEauôô :  

1) -Habitat et flore : Les enjeux floristiques sont faibles sur lôaire dô®tude imm®diate et 

rapprochée. Sur 66 espèces végétales identifiées, aucune ne présente un caractère remarquable. 

2) -Faune : Aucune esp¯ce remarquable nôest pr®sente ou consid®r®e comme pr®sente sur lôaire 

dô®tude imm®diate et rapproch®e ou ¨ ses abords. Le tron­on constitue un enjeu ®cologique 

faible.  

Les principaux corridors de déplacement (cours dôeau et voie ferr®e) dôint®r°t supra-local se 

situent en marge ext®rieure de lôaire dô®tude. Celle-ci sôinscrit dans un contexte urbain dense 

avec la présence de plusieurs axes fragmentants. Elle ne joue donc pas un rôle dans les 

continuités écologiques régionales.  

Lôincidence durant la phase chantier sur les eaux superficielles nôest pas n®gligeable et les rejets 

devront être maitrisés par des mesures compensatoires appropriées dés le début des travaux.  

Le risque de pollution chronique ou accidentelle des eaux superficielles est faible ou minime 

en phase opérationnelle.  

Le projet est compatible avec les zones de répartition des eaux (ZRE). Les travaux sont 

concernés par la rubrique 2.1.5.0 de la Loi sur lôEau. En application des orientations du 

SDAGE, les ouvrages de gestion des eaux pluviales sont dimensionnés pour la pluie de retour 

30 ans.  
 

VI. ORGANISATION DE LôENQUąTE : 
 

Démarches préalables : Après la réception par courriel le 20 décembre 2023 à 15 h 30 de la 

décision du Président délégué du tribunal administratif du 18 décembre 2023 me désignant 

comme commissaire enquêteur pour mener cette enqu°te, jôai pris contact t®l®phonique le 29 

décembre 2023 avec la secrétaire de mairie afin notamment de demander une réunion avec 

Monsieur le maire et le responsable du projet. Jôai eu un appel de la mairie le 8 janvier 2024 à 

9h50 pour me donner les dates dôenqu°te, repouss®es dôune semaine par rapport aux dates 

communiquées par le tribunal administratif. Les permanences ont été fixées et le 10 janvier à 

17 h 51, jôai re­u par courriel du responsable de lôurbanisme le projet dôarr°t® municipal 

dôorganisation de lôenqu°te.  

La réunion demandée a eu lieu le mercredi 17 janvier 2024 au matin avec Messieurs Patrick 

HARDOUIN, maire, Ludovic BERNICOT chef de projets PVD-OPAH de Neuville-aux-Bois 

et William CONRAD, repr®sentant le porteur de projet, du bureau dô®tude NG Concept. Jôai 

vis® le dossier soumis au public et paraph® le registre dôenqu°te. Une visite des lieux a suivi, 

qui môa permis de voir les emplacements pr®vus pour lôaffichage r®glementaire autour du site 

concerné. 

Lôenqu°te publique a été organisée par Arrêté municipal AR URB 2004/002 en date du 11 

janvier 2024.    
 

En fin dôenqu°te : Jôai posté le samedi 9 mars 2024 au matin lôç avis au porteur de projet » qui 

est joint en annexe.  Monsieur CONRAD, absent en fin dôenqu°te, a signé cet avis qui fixe au 

vendredi 15 mars 2024 en fin de matinée la remise officielle du procès-verbal des observations 

et questions concernant cette enquête publique. Ce procès-verbal de 67 pages avait été transmis 

par courriel le 10 mars 2024 à 15 h 34. Jôai re­u par courriel du 14 mars 2024 à 9h30 les trois 

procès-verbaux de constat de commissaire de justice et le mémoire en réponse de Batilogistic 

par courriel du 27 mars 2024 à 19 h 53. Le 5 avril 2024 à 8 h 30, jôai re­u par courriel la note 

dôAntea ç R®ponse ¨ lôenqu°te publique » et le 8 avril 2024, par voie postale, le mémoire en 

réponse (voir annexe jointe). 
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VII. PUBLICIT£ DE LôENQUąTE : 
 

1.  Dans la presse : 

 Lôavis dôenqu°te a ®t® publi® dans les journaux r®gionaux suivants :  

La République du Centre des vendredi19 janvier 2024 en page 21 et mercredi 7 février 2024 en 

page 24,  

Le Courrier de Gien des jeudi 18 janvier 2024 en page 46 et jeudi 8 février 2024 en page 42.  

       

2.  Affichages : Lôarr°t® municipal du 11 janvier 2024 a prescrit dans son article 8 lôaffichage 

de lôavis dôenqu°te publique en mairie de Neuville-aux-Bois, au siège de la Communauté de 

Communes de la Forêt, sur le site du projet par le pétitionnaire dans les conditions fixées par 

lôarr°t® minist®riel du 9 septembre 2021.  
 

Tous les affichages à proximité du site ont fait lôobjet de Proc¯s-verbaux de Constat dôun 

Commissaire de Justice mandaté par le porteur de projet en date des 18 janvier, 6 février et 11 

mars  2024 avec les photos de confirmation. 

Un panneau lumineux pr¯s de la poste mentionnait la tenue de lôenqu°te. 
 

3. Site internet : site internet de la commune de Neuville-aux-Bois : https://www.ville-

neuvilleauxbois.fr. 
 

La totalité des éléments qui composent le dossier initial était disponible sur le site internet de 

la commune.  

  

VIII.  D£ROULEMENT DE LôENQUąTE : 
 

¶ Lôenqu°te sôest d®roul®e aux dates et lieux cit®s dans lôarr°t® du 11 janvier 2024. 

¶ Les Permanences ont eu lieu en mairie de NEUVILLE-AUX-BOIS comme suit :  
 

Permanence du lundi 5 février  2024 de 14h à 17h :  
 

Cette premi¯re permanence sôest tenue dans la salle des mariages au rez-de-chaussée, accessible 

directement depuis le hall dôentr®e de la mairie. Jôai constat® au passage avant dôarriver ¨ la 

mairie quôun panneau était 26manquant an niveau du rond-point dôacc¯s ¨ la zone logistique 

existante. Jôen ai fait mention ¨ Monsieur BERNICOT venu me rendre visite. Il a fait replacer 

un nouveau panneau A 2 sur fond jaune ¨ lôemplacement ou, sans doute, le panneau initial avait 

dû être arraché. Monsieur le Maire est aussi venu voir le bon déroulement de cette enquête à 

son premier jour. Aucune visite ni observation inscrite sur le registre. 
 

Lôaffichage en A2 sur fond jaune, constaté à deux emplacements aux abords éloignés du site 

ainsi que devant le siège de la Communauté de Communes et devant la mairie, est effectivement 

conforme aux prévisions décidées au cours de la première réunion. 
  

Permanence du mercredi 21 février 2024 de 9h à 12h :  
 

Permanence tenue dans la m°me salle de la Mairie. Lôaffichage sur le panneau de la mairie est 

toujours en place, ainsi que les trois affiches à proximité du site. Jôai re­u une personne qui môa 

exposé son observation (O1 ci-après) et écrit sur le registre (R1). Monsieur le maire est venu à 

9 h 05, salué par la personne présente dès 9 h.  
 

https://www.ville-neuvilleauxbois.fr/
https://www.ville-neuvilleauxbois.fr/
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Permanence du vendredi 8 mars 2024 de 14h à 17h :  
 

Permanence tenue dans la même salle de la Mairie. Les affichages sont toujours en place. 

Trois observations sont constatées sur le registre : R2 le 26 février, R3 et R4 le 7 mars 2024. 

Jôai re­u dès 14 h Monsieur MORIN qui a consign® sur le registre (R5) le d®p¹t dôun dossier 

L1 de 68 pages. Monsieur Ludovic BERNICOT môa remis les deux derniers courriels 

dôobservations arrivés à 15 h 12 et 16 h 05. 

 

BILAN CHIFFRE DES OBSERVATIONS DU PUBLIC  
 

 Nombre 

de 

visiteurs 

Observations 

écrites 
Observations 

orales utiles 
Lettres 

reçues 

Courriel TOTAL  

O, R, L 

et R 

Demat 

Mairie de 

NEUVILLE -AUX-

BOIS 

2 5 1 1 

document 

11 18 

 
 

IX. ANALYSE DES OBSERVATIONS RECUEILLIES  : 

 

A noter que les transcriptions des observations, courriers et courriels sont produites en 

lô®tat. Lôadresse pour le d®p¹t dôobservations par courriel indiqu®e dans lôarr°t® fixant lôenqu°te 

publique était la suivante : urbanisme@ville-neuvilleauxbois.fr . 
 

Les analyses des observations par le commissaire enquêteur figurent en italique. 
 

Les observations ont ®t® class®es dans lôordre Obs O (orales), Obs R (inscrites sur le registre), 

L  (courriers ou documents) et R Demat (courriels) avec un num®ro dôordre par cat®gorie.  

 

O1 : Monsieur BONNEFOI, habitant Neuville-aux-Bois, qui a un projet de cr®ation dôun 

établissement sportif (Foot-sal et Paddle) sur une superficie totale de terrain dôenviron 2 000 

m2, a pris contact avec la Communauté de Commune de la Forêt et souhaite obtenir, selon le 

plan qui lui a ®t® remis, lôemplacement N de 3 413 m2 dont environ 2 000 m2 nécessaires pour 

la construction des installations, emplacement de la zone PME-PMI. Il a ensuite écrit sur le 

registre suivant ma proposition. 
 

R1 : « Projet de cr®ation dôune structure Foot et Padle indoor superficie de hangar de 2025 m2 

sur parcelle M (3 414 m2)  A ce jour attente de validation du projet par le conseil municipal 

afin de se positionner sur la parcelle M 

En relation avec la CCF (Business Plan déposé début février) à Mr BONNET (CCF) ». 
 

Analyse du commissaire enquêteur :  Lôauteur de cette observation semble °tre le premier 

candidat déclaré à vouloir sôinstaller sur la zone PME-PMI du projet, avec un emplacement 

identifié, qui nécessite la possibilité de bâtir sur une emprise de 2 025 m2 de la parcelle N de 

3 413 m2.  

Le règlement de la zone 1AUi couvrant la totalité du projet a fixé une superficie constructible 

couvrant 70% de lôemprise fonci¯re selon le PLU de la commune, approuvé le 13 juin 2022. 

mailto:urbanisme@ville-neuvilleauxbois.fr
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La demande de bâtir une installation sur une superficie de 2025 m2 est donc recevable, le 

pourcentage du besoin de surface constructible sur ce lot étant de 59,36%.  

Par ailleurs, sur les trois documents du dossier soumis ¨ lôenqu°te traitant du pourcentage 

constructible, qui fixent ¨ 50% lôemprise maximale de constructibilit®, il y a une incoh®rence 

majeure avec le règlement de la zone 1AUi. En outre, le document PA.2. « NOTICE », en haut 

de la page 3, précise : « Lôam®nagement respecte le r¯glement de la zone 1AUi du PLUéIl est 

prévu un projet de règlement (pièce PA 10) pour apporter des compléments au PLU et 

notamment préciser les surfaces constructibles sur chaque lot ». Il sôagit seulement dôapporter 

des compléments et non pas de modifier les données du PLU en vigueur en ce qui concerne les 

pourcentages de constructibilité. Une telle décision de fixer le pourcentage à 50% ne pourrait 

°tre accept®e quôapr¯s modification du PLU suite ¨ une nouvelle enquête publique. Le mémoire 

en réponse de Batilogistic apporte des précisions sur cette question importante concernant 

lôurbanisme : « des modifications sont apportées dans la PA 10 (Règlement du lotissement) 

dans lôarticle 3éainsi que dans lôarticle 10-4 explicitant la possibilité de bâtir au-delà de 50% 

de la surface des terrains sont pour autant dépasser les 70%... ». Voir § X en page 88. 
 

R2 : Monsieur Didier HUET de Neuville aux Bois, pour la SCEA GLATIGNY, 81 rue de 

Glatigny 45 170 ASCHERES le Marché, a déposé une lettre à joindre au registre :  
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Analyse du commissaire enquêteur :  Le premier point a dû être étudié par le porteur de 

projet, mais le mémoire en réponse apporte un compl®ment dôinformation. Il est vrai que, sur 

le plan PA 8d Réseaux Assainissement, le tracé réseau eaux pluviales en bleu figurant dans 

la légende ne se retrouve pas sur le plan en zone nord-ouest. Le profil du terrain montre que 

le sens dô®coulement des eaux va vers la voie ferr®e en direction dôOzereau.  

Le second point expose le problème du chemin de desserte agricole, parcelle YI 129, qui a 

environ 6 mètres de large selon ce même plan PA 8d, ce qui permet le passage des engins 

agricoles, mais pas leur croisement.  

Le point 3 trouve sa solution dans les deux bassins de rétention figurant sur ce même plan. 

 

R3 : Madame Marie-Dominique DUPONT, de Neuville-aux-Bois, a écrit le 7 mars 2024 : 

« Ce projet est incompréhensible : Neuville aux Bois est encadré et desservi par des 

d®partementales. Lôafflux de camions d®j¨ constat® des le centre de la commune va 

sôintensifier. Il y aura lôobligation dôadapter le circuit routier par des d®viations. 

Dans le dossier de demande dôautorisation il est clair que lôentr®e dôEcrennes de lôautoroute 

A 19 sera et est le principal point logistique. FM est déjà installé à cet endroit  

A lôheure du constat du r®chauffement climatique, de la prise en compte de la souverainet® 

alimentaire, des terres agricoles vont être une nouvelle fois bétonnisées. En plus elles sont sur 

une zone humideéOr la s®cheresse est dominante depuis plusieurs années mais il y a eu 2016 

et aujourdôhui le PAS DE CALAISé 

Concernant lôemploi, argument de vente. Ce sont des emplois sous-payés. Il y a un tourne 

over consid®rable. Pour ma part jôai d®j¨ pris en stop un salari® ¨ Ecrennes qui venait et 

repartait tous les jours en stop. Est-cela cr®er de lôemploi ou bien utiliser une manîuvre 

ajustable ?! 
 

Analyse du commissaire enquêteur :  Le probl¯me de lôafflux de circulation des poids lourds 

est exprimé dans plusieurs observations déposées dans le cadre de cette enquête. Les voies 

dôacc¯s ¨ la zone du Point du Jour que sont les D11 et D5 sont ext®rieures, côest-à-dire en 

périphérie de Neuville-aux-Bois. Aussi, même si des petits lotissements ou constructions 

anciennes voisinent la zone dôactivit® envisagée et que leurs habitants subissent quelques 

désagréments du fait de la circulation des poids lourds qui  alimentent le supermarché voisin 

ains que  FM Logistic du Point du Jour 1, lôaugmentation pr®vue dôenviron 220 v®hicules par 

jour, dont des petits porteurs et camionnettes a ®t® d®termin®e par lôexp®rience de ces 

installations logistiques ayant un profil individualisé en fonction du type de produits stockés 

et redistribués. Le mémoire en réponse distingue deux types de flux : Poids lourds et voitures 

des employ®s et de la client¯le. Lôarriv®e des poids lourds est g®r®e selon la proc®dure de rdv, 

ce qui permet dô®viter les files dôattente au niveau des sites et donc une nuisance importante. 

Concernant les voitures ; leur flux est réparti sur la totalité de la journée en fonction des 

activités, avec malgré tout un pic lors des horaires dites « de bureau ».  
 

R4 : Monsieur Donatien COURTIN, pour la SCEA de lôHuilerie et la SCEA COURTIN, a 

écrit : « Je suis riverain du projet sur 3 faces. Agriculteur, je môinqui¯te tout particuli¯rement 

de lô®vacuation des eaux. 2016 est encore largement dans ma t°te. 

Aujourdôhui, jôai d®j¨ les contraintes du premier FM. Côest-à-dire la laye est peu ou pas curé, 

la vidange du bassin de r®tention entraine la stagnation de lôeau qui ne sô®coule plus. Je ne parle 

pas des conséquences indolores, les ragondins pullulent, les berges ne sont plus toujours fiable. 
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Côest pour ­a quôil faut pr®voir dans votre projet : 

-1- un curage systématique tous les ans, 

-2- Recreuser le fond de la laye pour recr®er un ®coulement de lôeau 

-3- Prévoir contrat avec les chasseurs pour la réduction des ragondins (pour ma sécurité et celle 

     de mon salarié)  

-4- Les bassins de rétention doivent être toujours vide, pas comme le premier bassin FM. 

-5- A la sortie de lôeau dans la laye, il faut pr®voir un b®tonnage en U 

-6- Jôoubliais quand je parle de curage, il faut aussi pr®voir le hayage. 

-7- Quôen est-il en p®riode dôinondation, 

-8- Est-ce que sôest normal que les d®g©ts ne soient quôa ma charge ? 

      Bien sûr que non, que prévoyez vous ? 
 

Pour finir, il serait judicieux de décaler la clôture du site de 2 mètres, sinon il faudra que 

jôagrandisse moi-même le chemin. 

Je note également que les arbres entre la laye et le chemin qui remonte (coté plaine) ne sont pas 

utiles sauf me pénaliser un peu plus ; 

Je voudrais savoir si les 3 ha dôherbes seront ¨ FM ou pas. Quid de lôentretien. 
 

Analyse du commissaire enquêteur :  Lôentretien et lôam®lioration du lit de la Laye du Nord est 

¨ la charge des pouvoirs publics locaux Le SMORE cit® dans dôautres observations ainsi que 

le Programme dôactions de pr®vention des inondations (PAPI) sont ¨ m°me de r®pondre aux 

demandes exprimées. Ce nôest pas ¨ FM Logistic de sôen occuper, mais cette soci®t® est 

responsable de ses propres installations, en particulier des ®quipements d®di®s ¨ lô®vacuation 

des eaux diverses, tout en sachant quôil sôagit du Point du Jour 1 et non du projet présenté à 

lôenqu°te. En ce qui concerne le projet du Point du Jour 2, Batilogistic, dans son mémoire en 

réponse, en page 12, pr®cise que le risque dôinondation en amont ou en aval du site nôest pas 

modifi® du fait dôun apport moindre ou au maximum ®quivalent dôeau sur la surface du projet.  

Par ailleurs, le mode de gestion de la Laye du Nord  par le SMORE sera conserv®é le cours 

dôeau et ses abords ne sont pas situ®s dans lôemprise du terrain. 

 

R5 :  Monsieur Jean-Xavier MORIN a remis le vendredi 8 mars 2024 à 14 h 00 un document 

L1 en 3 parties : « M®moire dôObservations 68 pages d®pos® aux noms de Jean-Xavier MORIN, 

David LEGROS et Patrick TAVE, tous résidents de Neuville aux Bois rue du Cas Rouge 

Marchandon     pour valoir à qui de droit ».  
 

L1 : Ce document en 3 parties fait dôabord un historique du contexte contentieux de rejets dans 

la Laye du nord (partie 1) avec « ignorances des instances responsables, ignorance des 

pollutions répétées dans les années 80 et déjà en 1991 des pollutions ZAE Laye du Nord. Plus 

de 42 Points cl®s dôobservations avec annexe num®rot®e correspondante.  
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    42. Aucune action pratique de la Mairie depuis 2016 !!  

 

 

 

Les conclusions Partie 1 du mémoire :  
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La seconde partie traite dôautres points critiques non trait®s en termes dôimpact : coefficients 

dôabsorption des sols incorrects, sols suppos®s secs et non pas sols gorg®s dôeau et non 

végétalisés, poids lourds et véhicules légers supplémentaires (avec des embouteillages monstres 

¨ Chilleurs aux Bois) éle cumul des v®hicules FM1 et ses 150 PL/jour pr®vus (700 maxi 

autorisés réalités ? les PL ne sont pas FM en majorit®é mais viennent de toute lôEurope. Ces 

dossiers dô®tude dôimpact sont tr¯s fantaisistes et ne repr®sentent pas la r®alit® v®cueé(points 

43, 44 et 45). 
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61. Lettre Préfecture Pont éoliennes ABOWIND : autre perturbation du cours dôeau laye 

du Nord sans autorisation du SMORE ni de la Préfecture.  
 

62. Photos lit aval de la Laye du Nord détruit au nord par ABOWIND/ éoliennes 
 

63. Nos Relevés Laser des altitudes du Fonds Laye 
 

64. Vitesse Passage des ponts (0,5 m/s largement dépassé) 
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75. Points additionnels de contradiction du dossier  

Deux extraits des pages 112 et 113 de lôEtude dôimpact indiquent un Danger pour les eaux 

superficielles et souveraineté alimentaire ???? pour les Terres agricoles. Un extrait de la page 

168 cite le document : « 220 poids lourds par jour » et rajoute avec des embouteillages 

monstrueux à Chilleurs aux Bois oui. 
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La partie 3 pr®sente des documents officiels ant®rieurs r®alisant un historique de lô®volution du 

développement de la commune : 

1. Rapport de présentation au CDH du 3 janvier 2006 pour eaux pluviales FM1/ICPE 

      Rapport DDA antérieur à 2016, Surfaces critique déversant : 542 ha Arrêté du 26 avril 2001, 

 Nouvelle demande Mairie pour 611 ha avec FM1, Paq de prise en considération des surfaces 

 de Fm2 Batilogistique ni des lotissements construits depuis 2001. 

2. Strat®gie nationale de gestion des risques dôinondation 

3. Mémento technique de référence par un juge 

4. Parc éolien inondé en 2016 

4. Commentaires du Préfet du Loiret sur PLU Révisé le 19 octobre 2016 : PGRI Applicables 

4. Préfecture et Eaux pluviales : attention particulière requise 

5. COPIL 195 mm de pluie en 2016 : non considéré par ANTEA 

6. Courrier au ministère 

7. Préfecture et exigences eaux pluviales 
 

Analyse du commissaire enquêteur :  Ce document de 68 pages reprend de nombreux points 

déjà développés dans les autres observations, notamment reçues par courriel.  
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Après un historique détaillé des conséquences des inondations de 2016, il fait état de 

problématiques dans les relations avec les autorités locales, des insuffisances constatées qui 

ont entrain®, lors de la r®cente crue qui peut °tre qualifi®e de centennale, dôimportants dégâts 

et dommages aux biens privés. Ces constations doivent entrainer ¨ dynamiser la mise en îuvre 

du programme PAPI et faire r®aliser les travaux sp®cifiques par Batilogistic, si lôam®nagement 

de la ZA du Point du Jour2 est accepté.  

Le m®moire en r®ponse pr®cise que le bureau dô®tude Antea a ®t® sollicit® pour lô®tablissement 

dôune courte note qui doit °tre ajout®e au dossier (voir annexe sp®cifique en pi¯ce jointe).   
 

 

R Demat 1 :   

 

----Message d'origine----- 

De : Alexandre <alexandre.deret@orange.fr> Envoyé : dimanche 3 mars 2024 19:50 À : 

Urbanisme - Neuville aux Bois <urbanisme@ville-neuvilleauxbois.fr> 

Objet : Projet ZA Point du jour 2, 8 rue du Félix Desnoyers 45170 Neuville-aux-Bois 

 

Bonjour Monsieur le commissaire enquêteur, 

Je me permets de vous adresser ce mail dans le cadre de l'enquête ouverte pour le permis 

d'aménager de la ZA dit "Point du Jour 2". 

Je suis le propriétaire du lot 2 du lotissement du clos du point du jour à Neuville aux Bois (3 

allée des bleuets) qui est actuellement en chantier et qui est situé à 250 m au sud de ce projet. 

Concernant le projet de ZA du clos du point du jour II, après lecture des différentes pièces du 

projet je constate que les différents plans de situations et notamment l'annexe étude acoustique 

ne prennent pas en compte notre lotissement. 

 

Ainsi, je me demande s'il ne serait pas pertinent et légal de faire des prises de mesures sonores 

à la limite de ce nouveau lotissement (chose réalisée pour la ZER Nord-Ouest) étant donné la 

proximité de cette zone d'activité. 

Respectueusement, 

Alexandre Deret 
 

 

Analyse du commissaire enquêteur :  Le document « Etude dôimpact acoustique » en page 8, 

tableau 3, donne les distances des zones dôhabitation les plus proches : 160 m au Nord-Ouest 

(point 5 de mesure) et 300 m au Sud. Le point de mesure n° 2 le plus proche du lotissement en 

cours de réalisation est situé au double de la distance entre les points 5 et 4. Les résultats des 

mesures donnés en page 9-tableau 5 sont parlants : les chiffres du point 2 sont inférieurs à ceux 

du point 4. Compte tenu des distances annoncées, une mesure prise dans le lotissement cité 

serait plus favorable que les résultats du point 5 (ZER Nord-Ouest.). Le mémoire en réponse 

annonce que de nouveaux enregistrements acoustiques au niveau du lotissement du Clos du 

Point du Jour seront réalisés.  
 

R Demat 2:   
 

De : la terre Collectif protégeons <protegeonslaterre@orange.fr>  

Envoyé : lundi 4 mars 2024 16:09 

À : Urbanisme - Neuville aux Bois <urbanisme@ville-neuvilleauxbois.fr> 

 

mailto:alexandre.deret@orange.fr
mailto:urbanisme@ville-neuvilleauxbois.fr
mailto:protegeonslaterre@orange.fr
mailto:urbanisme@ville-neuvilleauxbois.fr
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Objet : ENQUETE PUBLIQUE N°AR URB 2024-002 BATILOGISTIC NEUVILLE AUX 

BOIS 

 

Importance : Haute 

Monsieur le Commissaire Enquêteur, 

Veuillez trouver ci-joint un dossier de notre Collectif ñPROTEGEONS LA TERREò. 

Celui- ci concerne le projet de construction d'une seconde plateforme logistique sur la commune 

de Neuville aux Bois. 

Ceci en plus de celle déjà existante FM Logistic construite en 2004 et qui s'étend sur 220 000m². 

Compte tenu de tout un ensemble de critères, réseau routier saturé, risques de pollution 

atmosphérique accrue, mise en danger des villageois par une circulation routière hors de contrôle 

dans les villages traversés par les nombreux poids lourds, mise en danger de pollution de la Zone 

Humide de la Laye du Nord et de la nappe phréatique de Beauce, risques notoires d'inondations 

dû à l'imperméabilisation des sols et du réchauffement climatique qui engendre une pluviométrie 

accrue, mise en danger de la faune sauvage et de leurs habitats, il n'apparait pas souhaitable de 

construire une seconde plateforme logistique sur notre commune, car celle-ci s'avérerait très 

dévastatrice en termes environnementaux. 

Nous vous remercions pour votre compréhension. 

Veuillez agréer, Monsieur le Commissaire Enquêteur, l'expression de nos plus respectueuses 

salutations. 

Philippe pour le collectif "protégeons la Terre" 

Pi¯ces jointes ci-apr¯s : 
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